
 

 

Réunion du CA SCF en vidéo conférence, le Mercredi 20 janvier 2021 à 19h 

 
Membres du CA présents :  Patrick Demaret, Jean-Yves Gresser, Thierry Mercier, Pierre Meindre, 
François Lagarde 
 
Conseil des sages : Gérard Cardon, Olivier Cahen, Daniel Delage sont présents.  
 
Patrice Cadot, Pascal Granger, Michel Mikloweit, Christian Garnier, Agostinho Vaz Nunes, Pierre Parreaux 
et Antoine Jacquemoud sont excusés.  
Autres participants : Édouard Barrat, Nicolas Menet 
 

1. Approbation du CR du CA du 25 novembre 2020 
En l’absence de remarques, le compte rendu est approuvé. 

2. Projet Cartoscope 
- présentation du projet par Nicolas Menet (10 minutes) 

- discussion sur le projet (10 minutes) 

L’approbation de la convention de partenariat est votée à l’unanimité des 5 administrateurs présents. 

Le conseil d’administration autorise Nicolas Menet à mettre sur le Cartoscope la mention « Approuvé par le Stéréo-
Club Français » avec le logo du SCF. 

3. Organisation de Visioconférences  
Depuis mars 2020, nous ne pouvons plus nous réunir physiquement et n’avons pas organisé de séances 
hebdomadaires parisiennes. Cette situation va probablement durer. 

Le président utilise son abonnement « Zoom standard Pro » pour administrer l’association (conseils 
d’administration, réunions du bureau, commissions). 

Il est vital pour la vie de l’association de mettre en place des réunions techniques, de formation, de rencontre des 
adhérents « à distance » par visioconférences, pour garder le contact entre les parisiens et l’étendre à tous les 
adhérents. 

Moyen de diffusion : le bureau du 13 janvier 2021 a choisi d’utiliser Teams pour les vidéoconférences du Club. En 
attendant que le club ait acquis la maitrise de cet outil complexe, Patrick Demaret garde l’abonnement « Zoom » à 
disposition. 

Après quelques tests et discussions il apparait que Teams est un logiciel adapté à un fonctionnement en entreprise 
mais pas à une structure comme la nôtre de par sa complexité.  

Le CA décide de continuer à utiliser Zoom, quitte à prendre plusieurs abonnements si besoin. 

L’organisation de séances techniques est dépendante de la disponibilité et de la volonté d’un animateur. Il 
n’y a pas de projet clairement identifié pour l’instant. 



 

 

 

4. Devenir des objets non stéréoscopiques du Club 
Suite à l’inventaire effectué à l’occasion du déménagement, il est apparu un certain nombre d’objets n’ayant aucun 
intérêt stéréoscopique et des objets stéréoscopiques que seuls les concepteurs ou des passionnés peuvent mettre 
en œuvre. Nous ne pouvons pas garder ces objets car nos capacités de stockage sont limitées et onéreuses. 

- Il y a peu d’objets avec une réelle valeur marchande. La vente par PA est chronophage et peu rentable, la vente sur 
stand n’a d’intérêt que pour les objets photographiques dans les foires spécialisées. 

- Certains peuvent être donnés en les proposant préférentiellement aux membres du club. 

- Il faudra aussi envisager le recyclage ou la déchetterie. 

Les décisions devront être prises par plusieurs personnes, à partir des inventaires réalisés à l’occasion du 
déménagement, en travaillant par lots. 

 

Le Florilège, continuera à être offert aux nouveaux adhérents et il est décidé d’en offrir cinq à François Lagarde. 

Décision prise à l’unanimité. 

Par ailleurs, Jean-Yves Gresser s’est proposé de recenser les sites d’accueil possible pour la bibliothèque du 
Club. Il a réalisé un tableau récapitulatif qu’il a mis à jour au fur et à mesure des discussions et des 
informations qui lui parvenaient. 

 

 

 

Le secrétaire du SCF, Thierry Mercier 

 

 


